
Compte-rendu du conseil municipal du 28 mars 2024 

Présents: Francis Laguerre, Pascal Philip, Lionel Glinka, Jean-Pierre Casta, Sophie Colombant, 

Edouard Jeannot, Patricia Laurent. 

Absents excusés : Daniel Alard, Aurore Guimard et Sandrine Serrano. 

Absente : Florence Martin Pons.  

Secrétaire de séance : Patricia Laurent. 

1- Compte rendu du conseil municipal du 11/01/2024 validé à l’unanimité. 

2- Taux des taxes 2024 - Taux inchangés par rapport à 2023. 

3- Compte administratif 2023 -         

Fonctionnement : Dépenses 255 671,24 € ; Recettes : 431 356,49 €.   

Investissement : Dépenses : 550 478,69 € ; Recettes : 104 015 €.     

Suite à la construction de l’atelier municipal, des subventions ont été perçues ou sont à venir pour 

un montant global de 174 000 €  (FDAL, DETR, Région, Agglo).     

Compte administratif en conformité au compte de gestion, validé à l’unanimité 
4- Budget 2024 -          

Fonctionnement : Dépenses / Recettes : 638 428,16 €.     

Investissement : Dépenses / Recettes : 642 009,63 €.     

Virement du Fonctionnement vers Investissement : 202 708,16 €.     

Restes à réaliser : 103 017,58 € (ainsi répartis : Dépenses : 70 247,42 € et Recettes : 173 265 €). 

Aménagement du RD8 d’un coût de 200 000 € (ralentisseurs, élargissement des trottoirs, feux 

tricolores) avec examen du dossier par le CD 09 le 02/04/2024.En plus de la poursuite de l’éclairage 

public en LED, une réflexion est menée sur la mise en place de détecteurs de présence avec spots 

à LED au niveau de la place de la mairie.       Budget 2024 validé à l’unanimité. 
5- Fongibilité des crédits - Il est possible d’autoriser le Maire à dépasser la somme concernant un 

chapitre du budget jusqu’à 7,5 % maximum selon les besoins du service, sauf le chapitre 

concernant le personnel. Le Maire devra en rendre compte lors du conseil municipal qui suivra. 

Validé à l’unanimité. 
6- Subventions aux associations : L’association A’parents (parents d’élèves de l’école de Ferrières) 

a demandé avec retard une subvention de 1 200 €, à l’identique de la demande formulée à la mairie 

de Ferrières. Au vu du nombre d’enfants scolarisés, 200 € seront accordés par notre commune. 

Il est rappelé que l’ACCA bénéficiera d’une subvention de 300 €. La mairie achètera le carrelage qui 

sera posé par les chasseurs dans la salle qui est attribuée à cette association. 
7- Secrétariat de mairie – Suite à l’avis favorable du CST du Centre de Gestion, le conseil municipal 

valide la création du poste de secrétariat de mairie à hauteur de 10h. Le Maire propose d’accorder 

11h hebdomadaire à ce poste, en complément des 12h accordées pour l’autre poste. Ainsi les deux 

secrétaires pourront se voir une demi-journée par semaine pour l’organisation des services et la 

répartition des tâches. Le poste précédent occupé par une seule secrétaire à hauteur de 21h sera 

supprimé. La suppression du poste de 8h précédemment occupé sera proposée à la suppression. 
8- Prévoyance - Au 01/01/2025, nous sommes tenus de mettre en place un dispositif prévoyance pour 

le personnel. Dans cette perspective, la municipalité s’est rapprochée du groupe du Centre de 

Gestion, comme cela nous a été proposé, de manière à faire une étude de marché et de concevoir 

une offre conforme aux exigences légales. 

9- Divers :             

A- Un mandat simple sera accordé pour la vente de la maison Jauze pour les agences immobilières. 

B – Le nettoyage des vitres du pôle technique et associatif et de la mairie sera réalisé par 

l’entreprise SARL ENPJ 09 basée à Montoulieu (pour un devis inférieur à 500 €)).  

C - L’inauguration du pôle technique et associatif sera réalisée lorsque nous aurons avancé pour la 

réhabilitation de l’ancien atelier municipal en bistrot associatif.     

           Séance levée à 20h. 

              


